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Référence : 
Chapitre 6 – article 79 du Règlement Intérieur. 
La cocarde du Souvenir Français matérialise le rôle joué par l’association dans l’entretien de certaines 
tombes et de certains monuments. 
Son apposition est encadrée. 

 
1. La cocarde du Souvenir Français a une histoire 

 
Elle est l’héritière d’une association « Œuvre de la reconnaissance des tombes des militaires et marins morts 
pour la patrie » – dénommée plus simplement « La cocarde du souvenir » qui fut créée en 1916 afin de 
sauvegarder les tombes des combattants inhumés dans les premiers cimetières du front. 
 
La prise en charge des tombes était matérialisée par l’apposition d’une cocarde tricolore. 
 
L’œuvre fusionna au sein du Souvenir Français en 1921. 
 
Le Souvenir Français reprit à sa charge l’idée de matérialiser les sites qu’il entretenait par l’apposition d’une 
cocarde. 
 
Celle-ci évolua dans le temps. 
 

1926 2001 

  

1938 2014 

  

 
Il existe aujourd’hui deux tailles de cocarde de type « 2014 » : une de 8 cm de diamètre et une de 5 cm de diamètre 



 
2. La cocarde du Souvenir Français répond à une utilisation strictement définie 

 
Les règlements d’origine – la cocarde ne devait être apposée que sur les tombes entretenues par l’association 
ont progressivement été détournés. La cocarde a été utilisée sans retenue. Un cadre d’utilisation stricte a été 
redéfini. 
 
La cocarde du Souvenir Français ne peut être apposée que : 
 
- Sur les tombes propriété des communes, entretenues par le Souvenir Français, dans le cadre d’une 

convention de veille ou d’accord avec la municipalité ; 
 
- Sur les tombes collectives créées afin de regrouper les restes des combattants inhumés dans les tombes 

relevées. Pour rappel, ces tombes sont propriétés de la commune et le Souvenir Français prend à sa charge 
l’entretien ; 

 
- Sur les tombes en déshérence remises en état par le Souvenir Français. Pour rappel, ces tombes sont 

propriétés de la commune et le Souvenir Français prend à sa charge l’entretien ; 
 
- Sur les tombes privées familiales en bon état, après accord écrit des familles. L’apposition de la cocarde sur 

les tombes familiales pour lesquelles existent encore des familles est exceptionnelle, car la cocarde ne signifie 
pas la prise en charge de l’entretien de la tombe par Le Souvenir Français, mais simplement l’assurance d’une 
veille mémorielle ; 

 
- Sur les tombes géolocalisées par l’application mobile GéoMémoire. Les cocardes apposées dans ce cas-là 

sont celles de petite taille ; 
 
- Sur les stèles, plaques et monuments aux Morts pour lesquels le Souvenir Français a accordé une subvention 

(l’apposition de la cocarde est la contrepartie de la subvention accordée) : 
 
 la cocarde ne doit plus être apposée sur les sépultures perpétuelles propriétés de l’Etat même si elles sont 

entretenues par le Souvenir Français. Si la cocarde a été apposée, elle peut y demeurer. A la charge de 
l’Etat/de la commune de la retirer lorsque des travaux de rénovation sont entrepris ; 

 
 lorsqu’une cocarde est retirée d’une tombe relevée dans le cadre de la création d’une tombe collective ou 

dans le cas de la suppression de la cocarde sur les tombes propriétés de l’État, il est impératif de la 
récupérer afin qu’elle ne se retrouve pas vendue sur des sites de vente en ligne. 

 
3. Le logo du Souvenir Français sur les tombes 

 

 
 
Logo du Souvenir Français  Cocarde du Souvenir Français 
 
Il est ici rappelé que la cocarde du Souvenir Français a été créée pour une utilisation sur les monuments 
funéraires et mémoriels, comme un signe distinctif des Morts pour la France et de l’association.  
 
Il est très mal venu d’apposer le logo d’une association ou d’une entreprise privée sur la sépulture d’une 
personne. La cocarde, symbole républicain par excellence, doit être le seul signe apposé sur les sépultures de 
« Morts pour la France ». 
 

4. Achat des cocardes  
 
Les cocardes peuvent être commandées par les présidents de comité, les délégués généraux et les communes 
auprès du siège. Les commandes sont à envoyer à fournitures@souvenir-francais.fr avec paiement de la 
somme de 4,60 € pour les cocardes de taille normale et de 3 € pour les cocardes de taille réduite disponibles en 
décembre 2025 (frais de port inclus). Dans le cas de commande d’un comité ou d’une commune, le service des 
fournitures en informera le délégué général.  



 


